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L'engagement du canton de Fribourg
dans le domaine de la culture

Gérald Berger
Chef de service
Service de la culture
du canton de Fribourg

c est en 1981 que le Conseil d'Etat
décide de regrouper tous les services et ins-

titutions relevant de la culture au sein d'un
Département des affaires culturelles, inté-
gré aujourd'hui à la Direction de l'instruc-
tion publique, de la culture et du sport. En

1991, le canton se dote d'une législation sur
les affaires culturelles. Pour la première fois

en Suisse, une collectivité publique dispose
d'un triptyque législatif couvrant la totali-
té des tâches de l'Etat en matière culturelle.

Moyens financiers et ressources
humaines
Le Service de la culture a pour mission

de promouvoir les activités culturelles et de

coordonner les activités des principales
institutions culturelles de l'Etat (musées,

Conservatoire de musique, Bibliothèque
cantonale et universitaire [BCU], Archives
de l'Etat), les secteurs chargés des biens

culturels et de l'archéologie étant des ser-
vices spécifiques.

Les dépenses du canton de Fribourg
(charges nettes pour l'année 2004) s'élè-

vent à environ 35 millions de francs qui re-

présentent 1,4% du total des dépenses de

l'Etat, et qui se répartissent comme suit:
Promotion de la culture: 5 millions;

musées: 4,7 millions; BCU: 7,5 millions;
Conservatoire de musique: 8,2 millions;
Archives de l'Etat: 0,8 million; biens cultu-
reis et archéologie: 8,7 millions.

Les institutions et services culturels de

l'Etat de Fribourg regroupent au total 290

collaborateurs (équivalent plein temps).

Politique de promotion
des activités culturelles
La législation culturelle fribourgeoise

répartit clairement les missions des diffé-
rentes collectivités publiques; ainsi il ap-
partient à l'Etat de soutenir prioritaire-
ment la création professionnelle, tandis

que les communes doivent encourager
l'animation culturelle (y compris les bi-

bliothèques et ludothèques locales).

En 2003, le Conseil d'Etat a doublé les

moyens en faveur de la promotion cultu-
relie. Ainsi le canton a pu passer des

contrats pluriannuels avec plusieurs

troupes professionnelles fribourgeoises.
Durant la saison 2003-2004, plus d'une

quinzaine de créations professionnelles
ont été produites dans le canton de Fri-
bourg. Elles ont donné lieu à plus d'une
centaine de représentations à l'extérieur du

canton, tant en Suisse qu'à l'étranger.

Institutions culturelles
Le canton de Fribourg dispose d'impor-

tantes institutions culturelles en regard de

son nombre d'habitants.
A titre d'exemple, le Conservatoire de

Fribourg est l'une des plus grandes écoles

de musique de Suisse qui compte près de

5000 élèves.

Avec un crédit d'acquisitions annuel de

3,5 millions de francs, un fonds de 3,2 mil-
lions de volumes et 273000 prêts par
année, la BCU est considérée comme l'une
des plus importantes bibliothèques univer-
sitaires de Suisse.

Les musées cantonaux et leurs parte-
naires (Espace Jean Tinguely et Musée ro-
main de Vallon) sont fréquentés annuelle-

ment par plus de 80000 visiteurs.
Les Archives de l'Etat abritent plus de

670000 unités archivistiques allant du 10'

siècle à nos jours. Elles disposent de nou-
veaux locaux qui permettent de stocker près
de 11000 mètres linéaires de documents
dans des conditions de sécurité, de conser-
vation et de consultation optimales.

Service de la cwlfure du canton de Fribourg
Gérald Berger, cbe/de service

Bue de l'Hôpital i
1701 Fribourg
Tél.: 026 305 12 80

Fax: 026 305 12 14

E-mail: bergerg@fr.cb

Internet: www./nboarg-CTdfare.cb

Répartition des dépenses cantonales pour les directions
(en millions de francs)

DFIN

169.7

7%

DAEC

213.1

9%

DICS

684.2
29%

E3 DSAS

710.3
30%

DSJ

145.3

6%

DEE

170.4

7%

DIAF

294.4

12%

Répartition des dépenses cantonales pour la culture
(en millions de francs)

Conservatoire
8.2

24%

Promotion de
la culture

5

14%

I Biens culturels /
archéologie

8.7

25%

Musées
4.7

14%

Archives
0.8

2%

BCU
7.5

22%

DICS: Direction de l'instruction publique, de la culture et du sport
DSJ: Direction de la sécurité et de la justice
DIAF: Direction des institutions de l'agriculture et des forêts
DEE: Direction de l'économie et de l'emploi

DSAS: Direction de la santé et des affaires sociales

DFIN: Direction des Finances

DAEC: Direction de l'aménagement, de l'environnement et des constructions
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